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Fin de contrat à l'étranger - projet

Par mélimélo, le 12/08/2009 à 18:23

Bonjour,rnDans mon cas, j'arrive à la fin de mon contrat pour une entreprise locale en
Amérique du sud. Comme vous l'imaginez mon salaire n'était pas mirobolant mais me
permettait de vivre correctement ici. Par contre j'arrive en fin de contrat et vais donc me
retrouver sans travail et sans indemnités à moins que je ne retourne en France. Mais j'ai un
projet professionnel ici et ai l'intention de m'inscrire dans une école, toujours ici, pour laquelle
j'ai mis de l'argent de côté (je ne pourrais pas m'offrir la même école en France). Par contre j'ai
bien peur de ne pas avoir assez d'argent pour vivre. Y a t'il des indemnités ou des aides pour
les expatriés français comme moi, le temps de mes études (10 mois ou 18) et qui bien sûre
prendrait fin lorsque je monterai ma propre entreprise? rnJe vous remercie de l'attention que
vous porterez à requête. rnMerci à tous. rnMéli
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